


C

ette collection vise à faciliter le travail des fonctionnaires et des chercheurs dans les pays francophones en développement. Elle est tout spécialement destinée à ceux et celles qui œuvrent à la conception et à la réalisation des réformes dans le secteur public. 

La collection met à contribution l’expérience acquise par la Banque mondiale dans les pays membres, en plus de faire bénéficier les lecteurs de celle d’organismes comme l’OCDE, la Banque asiatique de développement, SIGMA et d’autres. La priorité y est donnée aux meilleures pratiques observées – celles ayant effectivement fait leurs preuves. La collection comprendra aussi des cahiers présentant des innovations en gestion publique. À l’occasion, elle servira à rééditer des textes déjà publiés mais difficiles d’accès, surtout en français. 

Pour être immédiatement utile aux professionnels et gestionnaires concernés, l’analyse des pratiques de pointe telles qu’observées dans les pays phares (souvent de l’OCDE) sera complétée par trois types d’ajouts : 

· des indications quant aux exigences et méthodes de mise en œuvre de ces pratiques,

· des renseignements permettant au lecteur d’approfondir sa recherche : ouvrages complémentaires, sites Web, organisations, experts, etc. 

· des éléments contextuels liés aux particularités des systèmes où les pratiques ont connu du succès, de manière à clarifier leurs conditions de transfert dans les pays francophones en développement.


Les thèmes abordés dans la collection Les pratiques de pointe en management public couvriront progressivement tous les aspects du management public : structuration et exécution du budget, normes de service aux usagers et contrôle, gestion financière et comptable, gestion des ressources humaines, déconcentration et décentralisation, etc.

Cette collection est une initiative conjointe de la région Afrique, de la région Moyen-Orient et Afrique du Nord (MENA) et du Réseau des politiques de réduction de la pauvreté et de gestion économique (PREM), de la Banque mondiale. François Lacasse, de la région Moyen-Orient et Afrique du Nord, en est le responsable. 

C

e manuel a été plusieurs fois révisé au cours des deux dernières années. Nombreux sont ceux qui y ont collaboré. Malcolm Holmes (PRMPS) a coordonné la préparation du manuel, qui est en grande partie basé sur les travaux d’Ed Campos, Sanjay Pradhan et Ali Hashim, de la Banque mondiale, et de Bill Allan, du Fonds monétaire international. Citons également les contributions d’Allen Schick, Rob Laking et Serif Sayin. Des travaux de recherche ont été effectués par J. P. Singh et Shiro Gnanaselvam. Jane Armitage a revu une version antérieure du manuel. Pascale Kervyn, Helga Muller et le professeur Philip Joyce ont revu la présente version. Vicky Mendoza, Agnes Yaptenco et Mariagracia Schierloh ont apporté leur appui technique. Barbara McGarry Peters a révisé le texte final. Le rapport a été produit pour le compte du Réseau de la Banque mondiale chargé de la réduction de la pauvreté et de la gestion économique, sous la direction de Cheryl Gray.

Les commentaires sur ce manuel doivent être adressés à Malcolm Holmes, 1818 H Street N.W., Washington (D.C.) 20433, U.S.A. ; téléphone : 202-473-7189 ; télécopieur : 202‑522-7132 ; courrier électronique : mholmes@worldbank.org. D‘autres données sur la gestion des dépenses publiques – qui complètent ou mettent à jour les données figurant dans le manuel – peuvent être obtenues en consultant le site internet de la Banque mondiale. Les données publiées sur le site sont mises à jour régulièrement et elles sont accessibles au public. 
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T

oute discussion relative à la gouvernance, au secteur public et au développement pose des problèmes de gestion des dépenses publiques. Au cours des dernières années, la Banque mondiale a investi des ressources considérables dans l’analyse des dépenses publiques et de l’impact de différentes formes d’intervention sur le développement. 

Ce manuel souligne le fait que de bonnes analyses et de bonnes politiques publiques ne sont pas suffisantes pour assurer l’efficacité des dépenses publiques et la pérennité du processus de développement. Comme l’indique le Rapport sur le développement dans le monde de 1997 – The State in a Changing World –, les résultats obtenus sur le terrain ne seront pas durables si les systèmes institutionnels, c’est-à-dire les règles du jeu formelles et informelles, ne sont pas tels qu’ils favorisent, voire même exigent, une bonne performance.

Un concept particulièrement intéressant est celui des trois niveaux de performance budgétaire : discipline financière globale, priorités stratégiques (efficacité de l’allocation des ressources) et performance opérationnelle (efficience de l’exécution). Un message important est qu’il faut accorder la plus grande attention aux interactions entre ces trois niveaux et aux systèmes institutionnels dans lesquels ils s’intègrent.

Ce manuel offre un cadre général de réflexion sur la gestion des dépenses publiques et la façon dont elle influe sur la performance budgétaire. Il renferme des conseils pratiques que le lecteur attentif jugera sans aucun doute intéressants. Tous ceux et celles qui ont collaboré à sa préparation reconnaissent que le manuel ne représente pas le dernier mot sur le sujet. Des travaux théoriques et pratiques complémentaires sont encore nécessaires. Pour les pays membres, il est particulièrement important de bien comprendre les leçons tirées des réformes entreprises par les pays de l’OCDE. Il convient aussi d’analyser avec soin l’expérience des pays en développement et des économies en transition pour bien faire la distinction entre ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas.

Masood Ahmed

Vice-président

Réduction de la pauvreté et gestion économique
Notice terminologique

L’évolution de la terminologie de la gestion et des finances publiques diffère selon les langues. Ce manuel a été conçu en anglais. L'adaptation française adopte quelques conventions terminologiques qui ne sont encore que partiel​lement sanctionnées par l'usage au sein de la francophonie.

CADRE INSTITUTIONNEL, SYSTÈME INSTITUTIONNEL, ARRANGE​MENT INSTITUTIONNEL, DISPOSITION INSTITUTIONNELLE : Ces ex​pressions – synonymes – renvoient toutes à l'usage récent mais confirmé en anglais. Les « institutions » y réfèrent à l’ensemble des règles formelles et infor​melles qui régissent les comportements des personnes et des groupes. Elles se dis​tinguent donc des « organisations » ou des « structures », qui renvoient seulement à des arrangements formels sanctionnés par des lois ou des rè​glements. Ces termes se distinguent pareillement des « institutions » selon l’usage français traditionnel. Par exemple, la Loi sur la fonction publique peut formellement prévoir l’avancement au mérite; mais si elle n’est pas respectée et si l’avancement est tributaire de l’affiliation politique, on dira que le régime institutionnel de ressources humaines n’est pas méritocratique (alors que la Loi prescrit un tel régime).

PROGRAMME : Tel qu’utilisé dans ce manuel, le terme signifie générale​ment un ensemble d’activités récurrentes (permanentes) de l’action publique, caractérisé par un domaine ou une population cible. Par exemple, dans le cadre de la politique d'éducation, on parlera du programme d’alphabétisation, du programme d'enseignement supérieur, etc. pour désigner l'ensemble des ressources affectées, année après année, à ces domaines. À noter qu’en matière de dépenses publiques, le terme « programme » renvoie à l’ensemble des dépenses, aussi bien de fonctionnement que d’investissement. Dans le présent ouvrage, le terme « programme » est parfois utilisé dans son acception française traditionnelle pour désigner un ensemble de projets d'investissement. Dans ces quelques cas, le contexte détermine clairement le sens du terme.
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Commençant au cours de l'été 2000, la Collection comprendra tantôt 
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beaucoup plus courts. On y traitera, entre autres, de :





La nouvelle comptabilité publique


	D'exercice, patrimoniale, d'engagements, etc. dans le secteur public 


	– Une innovation majeure ... à traiter avec prudence ! 





La qualité des services offerts aux usagers


	Comment s'y attaquer directement si l’on veut des résultats durables 


	et parfois rapides





Budgétisation pluriannuelle  


	Techniques, anxiétés, expériences et résultats





Nouveau management public 


	Ouvrage de synthèse pour faire le point sur les résultats 


	et les perspectives d'avenir 





Décentralisation


	Les espoirs, les faits, les leçons et les interrogations





Dévolution d'autorité financière et managériale


	Le point du pourquoi, du comment et des résultats





Gestion de la dette et mobilisation de l'épargne





Contrôles a priori et a posteriori 


	Et contrôle tout court





Réforme de la fonction publique


	La plus difficile de toutes les réformes – Qui a réussi quoi et comment ?





Financement et gestion mixte public/privé des services 


	Exemples d'innovations dans des pays en développement





Mécanismes de marché pour la prestation 


	des services publics














Table des matières








